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Direction générale déléguée Formation 
 
 

Extrait des délibérations 

de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du Conseil Académique  

de l’Université Grenoble Alpes 

Séance plénière du jeudi 16 septembre 2021 

 
D04_160921 

 
 
L’an deux mil vingt et un, le seize septembre à quinze heures, la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire du Conseil Académique de l’Université Grenoble Alpes était 
rassemblée en séance plénière, au moyen d’une visioconférence, sous la présidence de David 
DECHENAUD, Vice-président chargé de la formation. 
 
 

Point à l’ordre du jour : Approbation de l’offre de formation et des modalités de contrôle 
des connaissances des enseignements transversaux à choix du SUAPS 
 
 

Président de séance : David DECHENAUD 

Membres présents : Virgile CHASSAGNON, Zineb SIMEU-ABAZI, Nicolas TERZI, Jean BRETON, 
Bernard BRUNET, Gwenaël DELAVAL, Fabienne HANS, Sylvie MARTIN-MERCIER, Laurence 
VIANES, Jacky CUVEX-COMBAZ, Damien DELAYE, Cédric LAURENT, Marie-Carmen MOLINA, 
Yasmine TOUHAMI, Noémie DUTILLEUL, Emmy MARC, Raphaël PUYGRENIER, Virginie 
ZAMPA, Véronique MOLINARI, Souad HOUAMA.  

Membres représentés : Sophie LAMBERT-LACROIX (procuration à Jacky CUVEX-COMBAZ), 
Séverin CONSTANT-MARMILLON (procuration à Noémie DUTILLEUL), Hugo PREVOST 
(procuration à Emmy MARC). 

Membres absents ou excusés : tous les autres membres. 

Rapporteur : David DECHENAUD, Vice-président chargé de la formation.  

 
Vu l’article 79 des statuts de l’Université Grenoble Alpes, 

Vu les conditions de quorum non réunies lors de la séance du 9 septembre 2021 et la 
nouvelle convocation de la commission le 16 septembre 2021, 
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L’offre de formation et les modalités de contrôle des connaissances des enseignements 
transversaux à choix du SUAPS sont soumises au vote.  
Le résultat est le suivant : 
 

Membres en exercice (dont président de séance) 45 

Membres présents (dont président de séance) 21 

Membres représentés 3 

Nombre de votants 24 

Voix favorables 24 

Voix défavorables 0 

Abstentions ou refus de prendre part au vote 0 

 
Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire approuve 
à l’unanimité de ses membres présents et représentés, l’offre de formation et les 
modalités de contrôle des connaissances des enseignements transversaux à choix du 
SUAPS. 
 
 
 
 
 
Fait à St Martin d’Hères, le 27 septembre 2021 
 
 
Le Vice-président chargé de la formation 

 
David DECHENAUD 
 

Publié le : 15/10/2021 
 
Transmis au Rectorat le : 15/10/2021 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE DE L’EXTRAIT DES 

DÉLIBÉRATIONS 

N°D04_160921 



Année universitaire : 2021-2022

SUAPS

Date approbation CFVU : 09/09/2021

SPORTS DE COMBAT

Aïkido

Boxe française

Ju Jitsu

Judo

Karaté

ACTIVITES ATHLETIQUES

Athlétisme

ACTIVITES AQUATIQUES, SPORTS DE PLEIN AIR

Aviron

Plongée : formation encadrant

SPORTS DE RAQUETTES

Badminton

Tennis

Tennis de table

SPORTS COLLECTIFS

Basket-ball

Football féminin

Football masculin

Handball féminin

Handball masculin

Rugby féminin

Rugby masculin

Volley-ball

BIEN-ETRE ET SANTE

Bien-être et santé

Forme, santé et bien-être / Les ateliers du corps

SPORTS DE PLEIN AIR, ACTIVITES ATHLETIQUES

Course d'orientation

ACTIVITES ARTISTIQUES

Danse classique

Danse comtemporaine

Danse modern jazz

danses latines

ESC - Danse musique et mouvement

SPORTS DE MONTAGNE

Escalade

Montagne - Cascade de glace et grandes voies

Montagne - Randonnée nature et patrimoine

Montagne - Ski de montagne

SPORTS DE PLEIN AIR, SPORTS DE MONTAGNE

Glisse et snowboard

Sports de précision

Golf

Tir à l'arc

Escrime

ACTIVITES GYMNIQUES

Grand trampoline

Gymnastique

ACTIVITES AQUATIQUES

Natation

Natation BNSSA

Plongée

ACTIVITES AQUATIQUES, ACTIVITES ARTISTIQUES

Natation synchronisée

SPORTS DE PLEIN AIR

Planche à voile -Funboard

Ski nordique

VTT

MULTI-ACTIVITES

Sport Handi-U

ACTIVITES AQUATIQUES, SPORTS COLLECTIFS

Waterpolo

Ecrit - 2 h

Pour les étudiants ayant choisi sport en ETC et 

défaillants aux deux semestres, deux sessions de 

rattrapage seront proposées en juin.

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

Epreuve pratique mettant en œuvre des compétences 

spécifiques à l'activité, et des compétences 

transversales. Une partie est évaluée en contrôle 

continu, et une partie en contrôle terminal. 

L'information sur le nombre de contrôles et leur 

coefficient est donnée en début d'année universitaire 

aux étudiants dans chaque cours.         

     

INTITULE DES ACTIVITEES NOTEES

(En fonction du règlement d'examen de la formation suivie par l'étudiant.e, l'UE sport 

peut être créditée d'ECTS ou bien choisie au titre d'une bonification)

Code 

Apogée

SESSION 1

(nature de l'épreuve)

SESSION DE RATTRAPAGE

(nature de l'épreuve)


